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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 2° L’article L5422-24 du code du travail est abrogé.

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-Nupes s’opposent l’utilisation des fonds 
de l’Unédic à d’autres fins que le financement de l’allocation d’assurance chômage des personnes 
privées d’emploi.

La convention d’assurance chômage signée le 15 novembre 2024 a provoqué la perte de nombreux 
droits pour les travailleurs. La mensualisation de l’assurance chômage défavorise 900 000 
allocataires en leur faisant perdre 5 à 6 jours d’indemnités, 57 000 séniors vont souffrir du décalage 
des bornes d’âge dont 17 000 qui vont perdre leur indemnisation. Elle a aussi consacré un nouveau 
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cadeau au patronat, avec une baisse de cotisations qui privera l’Unédic de 400 millions d’euros de 
recettes.

L’assurance chômage a pour rôle d’assurer une protection contre la perte de revenus liée au 
chômage et de garantir un pouvoir de négociation de tous les travailleurs,

Le patronat et le Gouvernement qui mènent l’attaque sur cette assurance chômage prétendent le 
faire au nom de la préservation de l’équilibre financier de l’Unédic. C’est bien sûr absurde : 
l’assurance chômage fonctionne de manière contracyclique et dégage des excédents lorsque la 
conjoncture économique est favorable, connaît des déficits lorsqu’elle est défavorable. Cette 
conjoncture économique est d’autant plus favorable que la consommation populaire, assurée en 
partie par les revenus de remplacement, se maintient. Réduire les indemnités des privés d’emploi 
revient à diminuer des revenus qui vont à la consommation, à exercer une pression à la baisse sur 
les salaires, ce qui nourrit le cercle vicieux de la récession.

L’assurance chômage se trouve en situation de déficit modéré avec – 0,3 Md en 2025 et – 0,4 Md 
en 2026.

Mais cela n’est vrai que parce que l’État ponctionne ses ressources. D’abord à des fins purement 
comptables et budgétaires, ce qui représente 12,05 Mds sur la période 2023-2026 dont 3,35 Md€ en 
2025 et 4,1 Md€ en 2026. Ce sont déjà plus de 60 milliards qui ont été détournés en 20 ans.

Ensuite à des fins de financement du service public de l’emploi, détournant ainsi les contributions et 
cotisations qui doivent garantir un revenu de remplacement, à hauteur de 11 % des ressources de 
l’Unédic (10 % au moins selon la loi) ce qui représentera 5 milliards d’euros en 2025. Une telle 
ponction n’a pas lieu d’être : France Travail, qui assure une mission de service public, doit être 
financé par l’impôt.

Ce projet de loi propose de donner une base légale à une des rares mesures qui va dans le sens d’un 
progrès des droits sociaux, le passage à une durée d’affiliation de 5 mois pour les primo-entrants à 
l’assurance chômage. C’est bien peu et c’est pourquoi nous proposons de compléter le présent 
article par une mesure de nature à permettre l’extension des droits des privés d’emploi, en 
réaffectant des financements à l’Unédic.

Avec une telle somme de 5 milliards d’euros, il serait possible d’annuler toutes les régressions de la 
convention de novembre 2024 à commencer par le décalage des bornes d’âge de la filière sénior. Il 
resterait 3,3 milliards disponibles pour le rétablissement d’une assurance chômage protectrice de 
tous les travailleurs : retour à une durée d’affiliation de 4 mois sur 36 mois, abrogation de la 
réforme du mode de calcul selon un salaire journalier de référence, suppression de la notion d’ 
« offre raisonnable d’emploi » qui sert à justifier sanctions et radiations, etc.

Pour toutes ces raisons, nous proposons la suppression du détournement des ressources de l’Unédic 
vers le service public de l’emploi.


